Oeuvre Pontificale pour les Vocations Sacerdotales
CONGRÈS POUR LE 70ème ANNIVERSAIRE DE LA FONDATION 
Un Congrès de mémoire et de propositions 

L’Oeuvre Pontificale pour les Vocations Sacerdotales (POVS) célèbre cette année le 70ème anniversaire de sa fondation. Instituée le 4 novembre 1941 par le Motu Proprio Cum nobis du Souverain Pontife Pie XII, elle a pour but de favoriser la collaboration entre le Saint Siège et les Églises locales pour promouvoir les vocations au ministère ordonné et à la vie consacrée. 

L'enseignement du Concile, en particulier à travers les fondements ecclésiologiques de la vocation chrétienne indiquées par la Constitution Dogmatique Lumen gentium et le Décret Optatam totius, et le Magistère des papes qui ont suivi, ont largement confirmé la nécessité de valoriser la vocation au sacerdoce ministériel. 
Dès ses débuts, la POVS a été en lien étroit avec la Congrégation pour l'Éducation Catholique, par l’intermédiaire du Cardinal Préfet et du Secrétaire de la Congrégation, qui en sont respectivement le Président et le Vice-président.
Par la suite ont été créées des structures diocésaines et nationales de pastorale des vocations au niveau des Églises locales afin de promouvoir la prière pour que le Seigneur accorde les nouveaux prêtres nécessaires à l’administration des sacrements, à la conduite des communautés chrétiennes et à l'évangélisation.

Le réseau de collaboration entre les centres nationaux pour les vocations a suscité de nombreuses initiatives pour l’annonce, l’accompagnement et le discernement des vocations au niveau des Églises locales. À cette réalisation ont été associés des organismes, des institutions religieuses et des associations de laïcs, qui opèrent dans le domaine des vocations.
La POVS, en tant qu’organisme du Saint Siège, continue de remplir la tâche de recueillir et de donner à connaître les initiatives les plus significatives en faveur des vocations qui enrichissent les Églises locales. Elle participe à l’organisation de congrès internationaux et continentaux, afin de favoriser les échanges d’expériences et de compétences entre tous ceux qui opèrent dans le domaine de la pastorale des vocations.
Depuis 1964, elle s’emploie à faire connaître et à diffuser le Message adressé chaque année par le Saint Père à toute l’Église pour la Journée Mondiale de Prière pour les Vocations, célébrée le quatrième dimanche de Pâques.

But et contexte  

Le Congrès qui a pour thème : “Je vous ai choisis. Prêtres pour notre temps” désire susciter à l’occasion de la célébration du 70ème anniversaire, une réflexion élargie sur la situation des vocations au ministère presbytéral dans l’Église et sur les perspectives qui s’ouvrent dans un proche avenir.

« Une telle circonstance – disait le Saint Père Benoît XVI dans son discours aux participants à l’Assemblée Plénière de la Congrégation pour l’Éducation Catholique, le 7 février 2011 – pourra être l'occasion de connaître et de mettre en valeur les initiatives au service des vocations menées au sein des Églises locales ». Et il ajoutait : « Il faut que la pastorale des vocations, en plus de souligner la valeur de l'appel universel à suivre Jésus, insiste plus clairement sur le profil du sacerdoce ministériel, caractérisé par sa configuration spécifique au Christ, qui le distingue essentiellement des autres fidèles et se met à leur service ».

Les données sur les vocations dans le monde, publiées annuellement par l'Office statistique de l'Église catholique, permettent d'avoir des informations actualisées sur la situation des vocations du point de vue numérique. Globalement, le nombre des ordinations sacerdotales et des étudiants dans les grands séminaires est en augmentation. Font exception les Églises des pays occidentaux, où la crise se fait encore sentir, même s'il y a des signes de reprise.

L'Enquête sur la pastorale pour le ministère sacerdotal, menée ces dernières années par la POVS et adressée aux délégués de la pastorale des vocations des Conférences épiscopales et aux directeurs des centres nationaux pour les vocations, a recueilli des informations de première main et de précieux renseignements sur les programmes de pastorale de la vocation au ministère sacerdotal dans les différentes zones géographiques du monde.

L'augmentation des vocations au ministère sacerdotal apparaît évidente dans les communautés chrétiennes, en particulier les paroisses, où existe un engagement de prière pour les vocations, où se perçoit l’intensité de la vie chrétienne des fidèles, et où la mission du ministre ordonné est tenue en grande considération par la communauté.

Il convient également de noter la floraison des vocations au sein des mouvements ecclésiaux et des nouvelles communautés.

De plus en plus clairement se révèle le rôle des ministres ordonnés dans la promotion des vocations, en premier lieu bien évidemment la vocation à l'Ordre sacré.

Pour cette raison, l'attention du Congrès se concentrera sur la figure du prêtre, qui se situe au centre de la communauté chrétienne comme un point de référence crucial et décisif de la pastorale des vocations.

Le terrain propice à l’éclosion des vocations se trouve être la communauté chrétienne animée par la Parole de Dieu, nourrie par les sacrements et formée de personnes qui construisent leur vie sur les valeurs de l'Évangile.

Il faut néanmoins souligner qu’en dépit d’un considérable effort pastoral de terrain dans de nombreux diocèses, à travers des initiatives diversifiées et l’engagement généreux et compétent de prêtres et de personnes consacrées, la sécularisation et le relativisme, particulièrement diffusés dans les pays occidentaux, créent un climat culturel défavorable à l’accueil des vocations. 


Les perspectives 

1. Dans la pastorale des vocations, la prière est fondamentale. Dans les communautés de fidèles où la prière personnelle et communautaire est présente de manière constante et profonde, fleurissent de nombreuses vocations.

Avec l'habitude de la prière, l'écoute de la Parole de Dieu, les enfants et les jeunes entendent plus facilement l’invitation du Seigneur et se disposent à entendre et à répondre à l'appel de Dieu au sacerdoce et à la vie consacrée.

La prière de la communauté chrétienne, selon l'invitation du Seigneur: «Priez le maître de la moisson d'envoyer des ouvriers à sa moisson» (Mt 9, 38) renforce chez les fidèles le sens de la responsabilité partagée à l’égard des vocations, soutenue par une confiance totale dans l’action bienveillante et providentielle de Dieu en faveur de son peuple.

2. Au niveau des communautés locales, le lien étroit entre la pastorale ordinaire, en particulier celle de la famille, des jeunes, de l'éducation de la foi et de l'évangélisation, et la pastorale des vocations au ministère presbytéral et à la vie consacrée, s’est révélé d’une importance primordiale au fil des ans. Cette importance a toutefois besoin d’être rappelée et exige un effort supplémentaire.

En effet, l'engagement de tous les membres de la communauté ecclésiale est une condition préalable à une annonce efficace sur le plan des vocations et à l’accueil des vocations au sacerdoce.

Le Saint-Père Benoît XVI a écrit à ce sujet dans son Message pour la XLVIIIème Journée mondiale de Prière pour les Vocations du 15 mai 2011 : « Le Concile Vatican II a rappelé explicitement que ‘le devoir de cultiver les vocations revient à la communauté chrétienne tout entière, qui s’en acquitte avant tout par une vie pleinement chrétienne’ (Décr. Optatam totius, 2). Je désire donc adresser un salut fraternel et particulier, ainsi qu’un encouragement à tous ceux qui collaborent de diverse manière avec les prêtres dans les paroisses. Je m’adresse particulièrement à ceux qui peuvent offrir leur contribution à la pastorale des vocations : les prêtres, les familles, les catéchistes, les animateurs. »

3. La proposition de la vocation sacerdotale occupe une place centrale dans la pastorale des vocations. Les prêtres sont les ministres de la communion ecclésiale ; ils guident la communauté des fidèles sous le signe de l'unité et de la fraternité chrétienne ; ils les encouragent à grandir dans la foi et les poussent à avoir le courage du témoignage et de l’engagement dans la tâche de l’évangélisation. Promouvoir les vocations au ministère sacerdotal signifie œuvrer pour le bien de toute l'Église.

4. La présentation la plus attrayante et la plus convaincante de la vie sacerdotale est offerte par les prêtres eux-mêmes, qui en sont les premiers annonciateurs. Le dévouement enthousiaste au ministère pastoral, l'équilibre harmonieux entre l'action, la prière, la préparation et le soin apportés à la prédication et à la digne célébration des sacrements, en particulier de l'Eucharistie, sont des facteurs décisifs pour faire de la figure et de la mission du prêtre une perspective vocationnelle digne d’attention pour les adolescents, les jeunes et les adultes. « On pourrait dire que les vocations sacerdotales naissent du contact avec les prêtres, à la manière d’un patrimoine de valeur qui est transmis par la parole, l’exemple et toute l’existence » (Benoît XVI, Message pour la XLVIIème Journée mondiale de prière pour Vocations, 25 avril 2010).


Les thèmes 

Le Congrès se centrera sur la présentation de quelques thèmes liés à l’activité de la POVS jusqu’à aujourd’hui et sur les perspectives futures de la pastorale des vocations au sacerdoce :

• histoire de l’évolution de la pastorale des vocations depuis la création de la POVS ;

• réflexion sur la théologie de la vocation chrétienne et de la vocation au ministère ordonné ;

• analyse et recommandations qui sont ressorties de l’enquête sur la pastorale du ministère sacerdotal ;

• présentation du document Orientations pastorales pour la promotion des vocations au ministère sacerdotal, en vue de sa diffusion et de sa mise en œuvre.
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